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1. PASQÉ
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Bénéficier au Québec d'une chaîne d'approvisionnement 
de proximité, robuste et de classe mondiale, maximisant 
la richesse collective

Mission PASQÉ

Vision 2028

Soutenir les fournisseurs du Québec pour développer la 
chaîne d'approvisionnement responsable de l'industrie 
électrique, en misant sur la productivité
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1. Opportunités de substitution d’importation 
Prioriser les opportunités de substitution de produits stratégiques qui 
auront le plus grand impact

2. Fournisseurs à valeur ajoutée
Prioriser et accompagner les fournisseurs qui maximisent la création de 
valeur québécoise dans la chaîne d’approvisionnement

3. Offre de services stratégiques
Offrir des services uniques et validés auprès des parties prenantes qui 
répondent aux besoins de l’industrie

4. Gouvernance
Mettre en œuvre une gouvernance neutre, équitable, responsable et 
transparente ainsi que des processus rigoureux de reddition de compte

Orientations stratégiques



GOUVERNANCE PASQÉ

Comité de 
gouvernance et 

d’éthique

• Arbitrage ou droit 
de réserve

• Représentation 
des intérêts de 
chacun

• Approbation de la 
démarche et du 
budget

Comité de pilotage

• Suivi du 
déroulement du 
programme

• Recommandation 
des filières et 
entérine les 
candidats

• Approbation de la 
démarche et du 
budget

Comité de 
sélection

• Analyse et 
sélection des 
filières de 
produits

• Préqualification 
des fournisseurs

• Sélection des 
candidats STIQ

• Sélection des 
projets

Comité de gestion

• Rencontre des 
différentes parties 
prenantes

• Gestion des avis 
d'intérêts

• Soutien logistique 
et administratif 
des comités

• Communication

• Suivi du budget

TRANSPARENCE PRÉVISIBILITÉ ACCOMPAGNEMENT VISIBILITÉ



2. ADMISSIBILITÉ



OBJECTIFS CLÉS ET PUBLIC CIBLE

• Renforcer la chaîne d’approvisionnement 

électrique québécoise

• Soutenir la croissance, la capacité et la 

productivité des manufacturiers

• Cibler les maillons critiques en lien avec le Plan 

2035 d’Hydro-Québec

• Développer les fournisseurs de rangs 2 et 3

• Sécuriser l’approvisionnement et favoriser 

la substitution d’importations

Entreprises québécoises en production, en 

transport et en distribution d’électricité 

renouvelable 

Entreprises manufacturières ayant des 

projets visant à accroître le contenu 

québécois pour les grands donneurs 

d’ordres de l’industrie électrique.



ADMISSIBILITÉ – ENTREPRISES

Avoir un établissement actif au Québec

- être légalement constituée

Être une entreprise manufacturière avec un projet visant :

- l’augmentation de ses capacités

- l’amélioration de sa productivité

- l’accroissement du contenu québécois dans l’industrie électrique

Présenter un fort potentiel de maillage avec :

- un fournisseur de rang 1

- ou être un fournisseur de rang 2 ou 3 répondant aux besoins des 
donneurs d’ordres



ADMISSIBILITÉ – PROJETS

• Comporter un haut niveau de productivité 

et d’innovation 

• Être entièrement réalisé au Québec 

• Permettant d’augmenter la proportion de 

contenu local de la chaîne 

d’approvisionnement manufacturière des 

donneurs d’ordre au Québec 

• Être présenté par une entreprise ayant les 

capacités à réaliser celui-ci avec succès 

dans le respect de l’échéancier 

• Prévoir que tout équipement acheté ou 

remis-à-neuf doit demeurer au Québec 

pendant au moins cinq (5) ans 

• Projets de développement visant à 

augmenter les capacités et la productivité 

dans le but d’accroître le contenu 

québécois dans les chaînes 

d’approvisionnement de l’industrie

• Viser l’implantation ou l’adoption d’un 

nouveau produit ou d’un nouveau procédé 

industriel 

• Comporter un niveau d’évolution très 

élevé 

• Se substituer à un produit d’importation 

• Démontrer un potentiel commercial 

• Comporter un échéancier quant à sa 

réalisation précis, soit entre 12 et 24 mois 



SERVICES OFFERTS
VOLET 1 : DiagnoSTIQ

• Portrait rapide des opérations pour 

identifier des pistes d’amélioration

• Évaluation basée sur : 500+ questions et 

visite en entreprise

• Thèmes couverts : gestion | production | 

maintenance | santé-sécurité

• Coût : 10 000 $ à 13 000 $

• Admissible au Volet 2 (points)

• Aide PASQÉ :

• jusqu’à 75 % des dépenses

• max. 10 000 $

• 25 % à la charge de l’entreprise

• Non requis si réalisé dans les 3 dernières 

années

VOLET 2 : Projets d’amélioration

• Appui financier à des projets concrets de 

renforcement des capacités

• Destiné aux PME et grandes entreprises 

manufacturières actives ou souhaitant 

entrer dans l’industrie électrique au 

Québec

Projets admissibles

• Acquisition ou mise à niveau de matériel

• Automatisation des procédés

• Innovation de processus

• Implantation ou nouvelles activités au 

Québec



PASQÉ 2.2 – UNE PHASE COMPLÉMENTAIRE

• PASQÉ 2.1 (janvier à mars 2026) : 11 projets soutenus

• Environ 1 M$ restant à investir

• Objectif : minimum 6 entreprises accompagnées

• Types de projets recherchés

o projets de toutes tailles admissibles

o projets de plus petite envergure mieux adaptés

o gains rapides en productivité, capacité, positionnement dans la chaîne d’approvisionnement

• Niveau d’aide ajusté selon :

o l’envergure du projet

o le budget disponible

o les retombées attendues

• Objectif constant

o maximiser l’impact des fonds disponibles

o compléter les projets déjà soutenus

o renforcer la chaîne d’approvisionnement québécoise



3. PROCESSUS



PROCESSUS – DOCUMENTS REQUIS

• Formulaire de demande d’aide financière dûment rempli et signé

• Budget et montage financier du projet

• États financiers des deux dernières années

• Offres de service des fournisseurs ou experts stratégiques

• CV sommaires des ressources clés du projet

• Échéancier détaillé (diagramme de GANTT)

• Justification des dépenses pour chaque partenaire

• Preuve de conformité à la Charte de la langue française



PROCESSUS – SÉLECTION

Dépôt du projet Expert attribué
Parrainage  

possible
Évaluation 
structurée

Décision du 
Comité

Entente AIEQ-
Entreprise

Réalisation des 
projets et 

remboursement 
des dépenses



CRITÈRES DE SÉLECTION
Pertinence du projet

• Compréhension du marché; plan de marketing crédible

• Innovation par rapport aux produits actuels sur le marché et du procédé industriel

• Niveau d’implication d’un donneur d’ordre

Impact sur la chaîne d’approvisionnement

• Criticité du projet dans la chaîne d’approvisionnement

• Niveau de substitution d’importation potentiel

• Possibilités d’exportation

Intégration dans l’entreprise

• Niveau de risque d’intégration dans les procédés industriels existants

• Augmentation de la productivité (unités, heures, etc.)

• Participation au diagnostic STIQ

Revenus/ coûts/retombées économiques et échéancier

• Début de la production accrue à la suite du projet d’amélioration

• Ventes supplémentaires annuelles à la 3ième année au Québec

• Ventes supplémentaires annuelles à la 3 ième année à l’extérieur du Québec

• Nombre d’emplois à temps plein créé au Québec et le type d’emploi
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ÉCHÉANCIER
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